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FOIRE DE PRINTEMPS DE BRUYÈRES - 10 mai 2026
Commerçants, artisans, exposants 
Participez à un grand week-end d’animations

La foire de Printemps de Bruyères revient avec
[image: ][image: ][image: ]Une nouvelle organisation
 Une nouvelle association 
Une nouvelle dynamique
Cette année l’événement est repris par l’association BruyèreS’anime pour la partie foire et Le Local de l’Avison pour la partie brocante, avec l’envie de faire vivre le centre-ville tout le week-end et avec l’aide de la municipalité.
Le minimum est de 5 mètres, au prix de 30€ puis 5€ le mètre supplémentaire pour la foire. Si vous désirez régler par virement, n’hésitez pas à nous contacter afin que nous vous envoyions notre RIB. Si vous êtes déjà venu et souhaitez conserver votre emplacement habituel, n’hésitez pas à nous l’indiquer. Le règlement doit se faire au moment de la réservation.
Pour information, dans le cadre de la convention passée avec la mairie, si vous avez besoin d’électricité nous devons reverser à la commune le montant de € (qui sera facturé en supplément). 
Pour la partie brocante, vous pouvez contacter David AUBRY au 06.04.06.88.62 ou sur localdelavison120@gmail.com
N’hésitez pas à participer à cette belle manifestation avec animations pour petits et grands Merci de retourner le bulletin ci-dessous pour le 30 avril au plus tard à bruyeresanime88@gmail.com
Nous espérons vous voir nombreux dans notre belle ville
Bulletin à retourner accompagné du règlement
 pour le 30 avril au plus tard à bruyeresanime88@gmail.com

Nom 	Prénom 	
Nom entreprise 	 N° SIRET 	
Type d’activité (merci de préciser) 	
Adresse 		
Nombre de mètres réservés (min 5 mètres) 	
Montant du règlement 30 € + ……………x5 € = 	€ 	     Électricité  □ oui 	      □ non
Totat règlement 	 + (électricité) =  	€
Mode de règlement 	□ chèque (à l’ordre de BruyèreS’anime)		□ espèce
 A 	Le 	 
Signature
Imprimer par nos soins - Ne pas jeter sur la voie publique
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